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FONDATION AHMED ET MEHKAMEH VAHABZADEH, à Genève, 
CH-660-9101004-5 (FOSC du 09.05.2012, p. 0/6671150). L'inscrip-
tion 16075 du 15.12.2006 (FOSC du 21.12.2006, p. 10/3693296) est 
complétée dans le sens que le nouveau but est: octroyer des prêts rem-
boursables sur l'honneur et/ou des bourses et/ou des subsides à des 
étudiants lesquels répondent aux critères suivants: a) l'étudiant qui 
fait la demande d'octroi de prêt est un garçon ou une fille âgé(e) de 
16 à 35 ans au moment du dépôt de la demande, et b) l'étudiant est 
soit: I) de nationalité iranienne II) d'origine iranienne et naturalisé 
suisse III) originaire d'une commune dans les cantons de Genève, 
Vaud, Fribourg, Neuchâtel, Valais et Jura IV) de nationalité suisse né 
à Genève ou résidant à Genève depuis au moins 10 ans. Il est spécifié 
que l'on entend par études professionnelles les apprentissages effec-
tués suite à la scolarité obligatoire en suivant des cours au Centre 
d'enseignement professionnel, technique et artisanal (CEPTA). Il est 
précisé que les études, afin que l'étudiant puisse bénéficier d'un prêt, 
doivent se dérouler dans une école située dans le canton de Genève, 
à l'exception de l'EPFL à Lausanne.
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